
LA CITÉ DES CRÉATEURS 2026 – 9ème édition			   Lausanne, le 13.04.2026

Le samedi 12 septembre 2026 de 11h à 20h

2026 : Notre manifestation se fera sur 1 seul jour cette année encore ! 
Le parcours comprendra entre 50 et 60 stands qui s’étendront du Musée Historique jusqu’au 
bar le Vestibule.

Merci de lire ce document jusqu’au bout, y compris celles et ceux d’entre vous qui avez déjà 
participé, chaque année certaines infos sont mises à jour et il répond à la plupart de vos 
futures questions !!!

Je vous rappelle également que ce document fait office de contrat entre vous et nous, une 
fois les conditions de participation validées sur notre site internet lors de votre inscription, 
celles-ci se doivent d’être respectées et ne peuvent être discutées ultériqurement.

Chères Créatrices, Chers Créateurs,

La Cité des Créateurs est plus qu’un marché traditionnel, notre ambition est d’établir un ren-
dez-vous annuel qui compte dans l’esprit des gens, de mettre en valeur les alentours de la 
Cathédrale et nos talents locaux.

Nous privilégions les créations singulières, avec une identité forte et un savoir-faire qui vous 
est propre. Notre manifestation se veut multiculturelle, dynamique et se base sur l’échange, 
donc si vous avez un talent que vous pouvez exercer sur place ou même faire participer le 
public, n’hésitez pas à le mentionner dans votre inscription.

Les micro-éditions ou les collectifs sont également les bienvenus !

Chaque année, environ 50% des stands sont des nouveaux venus. Si vous découvrez notre 
événement, n’hésitez pas à vous inscrire !

Organisatrice : l’Association Cité Sonnette est en charge exclusive de La Cité Des Créateurs.

Personne de contact : Stéphanie – info@lcdc.ch

COMMUNICATION : 

Depuis 2020, un site internet est dédié à La Cité des Créateurs : https://lcdc.ch
Il permet de présenter le festival et de vous offrir une visibilité supplémentaire avec image et 
lien sur votre communication personnelle durant toute l’année en cours.

Vous aurez un featuring sur notre page instagram : https://www.instagram.com/lacitedes-
createurs/ (publication et story).

Un event FB sera également mis en place avec une publication par stand dans l’event et sur 
notre page : https://www.facebook.com/lacitedescreateurs

Des flyers et des affiches seront à disposition - visuel fait cette anée encore par «La Mayo». 

Sans oublier un réseautage auxquels nous vous encourageons à participer assidument.

N’hésitez pas à partager nos liens comme nous partagerons les vôtres, pensez à nous tagger 
pour qu’on puisse aussi relayer vos publications (story).



STANDS / MÉTÉO :

Nous nous réservons le droit d’annuler la manifestation en cas de grosse pluie durable sur la 
journée. En cas de petites pluies momentannées, les stands doivent rester sur place, à vous 
de protéger vos oeuvres, pensez à prendre des bâches, caisses, sacs poubelle ou autres... 
Nous sommes conscients que certaines de vos créations sont fragiles, nous ferons au mieux 
pour vous aider afin de pouvoir continuer l’événement en cas de retour du soleil...

La location de vos stands permet de payer l’organisation du festival, ainsi que les services 
que nous mettons à disposition en amont de la manifestation. C’est pourquoi nous vous de-
mandons d’être solidaires et de prendre le risque d’une annulation de dernière minute avec 
nous, il n’y aura donc pas de remboursement prévu en cas de mauvaise météo ou d’annula-
tion totale.

Les ventes que vous effectuez durant la journée vous reviennent intégralement. À vous de 
créer votre stand dans l’espace que vous aurez sélectionné de manière attractive et créative. 

Aucun mobilier; table, chaise, tente, ... n’est fournit par nous. Tout ce dont vous avez besoin 
doit être apporté pour vous. 

Nous facturons la place, si vous désirez vous mettre à plusieurs sur un même stand c’est pos-
sible, mais c’est à vous de vous organiser et votre communication sera commune.

INSCRIPTIONS :  – valable uniquement via le formulaire en ligne

1. Remplissez le formulaire de la home page de notre site web : https://lcdc.ch

2. Comme nous recevons beaucoup plus de demandes que de places disponibles, votre de-
mande d’inscription ne fait pas office de validation de participation.

3. Votre inscription sera validée par un email de notre part ultérieurement. Cela peut prendre 
plusieurs semaines ou même plusieurs mois! Nous faisons une curation sélective de contenu 
pour un marché le plus attractif et diversifié possible, ce qui implique que vous ne recevrez 
pas toutes et tous les réponses en même temps. Ce n’est pas une question d’ordre d’inscrip-
tion, mais bien de l’originalité et de la qualité de ce que vous proposez.

4. Une fois votre demande validée, vous devrez payer votre stand au plus vite. Quand le 
règlement sera effectué, votre place sera définitivement réservée. Nous pourrons alors com-
mencer votre communication sur nos réseaux sociaux et notre site internet.

STANDS :

1. Tente 3x3m  190.- CHF (Tente, table et matériel amenés et montés par vous)

2. Stand 3x1m découvert  110.- CHF (table et matériel amenés et montés par vous)

3. Stand 3x1m couvert  160.- CHF (table et matériel amenés et montés par vous)

(E) Avec électricité 	 +20.- CHF (dérouleur amené par vous, minimum 20 mètres) 

Il n’y a pas beaucoup d’accès à l’électricité, il fera jour jusqu’à la fin de la manifestation, merci 
de prendre l’option « électricité » uniquement si vos créations le nécessitent !



RÈGLEMENT :

1. Chaque stand s’engage à être prêt et installé pour 11h – heure de l’ouverture de la manifes-
tation et à rester ouvert jusqu’à 20h.

2. Le montage de votre stand se fait par vos soins entre 7h30 et 11h. Voitures autorisées sur 
place entre 7h30 et 10h30.

3. Le démontage de votre stand se fait par vos soins à partir de 20h jusqu’à 22h maximum. 
Voitures autorisées sur place entre 20h et 22h.

4. En dehors des heures autorisées, les voitures doivent quitter la zone de la manifestation. 
Lausanne oblige, aucun parking n’est mis à disposition. 

5. Chaque stand s’engage à laisser sa place nette et propre.

6. L’aménagement de votre stand, tente, rallonge électrique, table, chaise ou autre n’est pas 
fourni, vous devez vous munir de tout ce dont vous avez besoin. 

7. Vos tentes, parasols, et autre matériel qui pourraient s’envoler doivent être lestés. Le pour-
tour de la Cathédrale est venteux. Si votre matériel engendre des dégâts aux stands voisins 
ou à l’espace public, les frais seront pris sur votre assurance RC.

8. Chaque stand s’engage à respecter l’espace qui lui est attribué.

9. La manifestation est annulée seulement en cas de grosse pluie durable sur la journée, au-
cun remboursement ne sera effectué.

10. En cas d’annulation de votre part, nous ne remboursons pas les stands.

Lors de votre inscription, quand vous accepterez ce règlement dans le formulaire, vous le 
signez en même temps, il fait donc office de contrat. 

Nous espérons avoir été le plus clair possible afin que l’organisation soit la plus limpide pour 
vous. Si toutes fois vous deviez nous contacter, nous répondrons aux questions uniquement 
par email - info@lcdc.ch

La Cité des Créateurs évolue depuis 2018 grâce aux créatrices et créateurs, nous avons même 
réussi ensemble à exister durant la COVID de 2020 et 2021, exploit et réjouissance pour tous !

Nous vous remercions d’ores et déjà pour vos futures inscriptions, les couleurs et les créa-
tions que vous amenez dans ce magnifique quartier de la Cité à Lausanne.

N’hésitez pas à faire passer l’info à tous les gens talentueux que vous connaissez !

Merci d’avoir lu jusqu’ici. 

Au plaisir et à tout bientôt ! 

Stéphanie
Pour l’Association Cité Sonnette


